


 
 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 04 JUILLET 2019 
 

SAINT-ETIENNE – RUE GABRIEL PERI – ACQUISITION D’UN TENEMENT 
IMMOBILIER AUPRES DES CONSORTS MANGIN PLOTTON 
 
 
 

Les consorts Mangin-Plotton sont propriétaires d’un bien immobilier 19 rue Gabriel Péri dans 
le quartier de Bellevue à Saint-Etienne.  
Il s’agit d’un ensemble d’une superficie conséquente de 2 530m² sur lequel sont édifiés 
différents bâtiments en très mauvais état. 
 
Cette propriété présente la caractéristique d’être traversée par le collecteur d’assainissement 

du  Merdary. Ce réseau passe ensuite au-dessus de la voie ferrée par un aqueduc. 

Du point de vue hydraulique c’est un secteur fragile, facilement inondable.  

La famille Plotton a sollicité Saint-Etienne Métropole pour acquérir ce bien. En effet, la 

valorisation de ce bien, compte tenu de la présence du réseau d’assainissement est difficile. 

La maîtrise de ce tènement est pertinente pour envisager des travaux sur le réseau 

d’assainissement si cela s’avère nécessaire, et pour conduire une opération de 

renouvellement urbain sur ce site.  

La parcelle concernée est cadastrée 218LR12, d’une superficie de 2 530 m².  
Le prix de cession négocié est de 200 000 €, auquel viendra s’ajouter les frais de notaires. 
Le pôle évaluation de la Direction Départementale des Finances Publiques estime que ce 
bien a une valeur inférieure ou égale à 180 000 € et que cette vente peut avoir lieu sans 
l’avis du Domaine. 

Compte tenu de l’intérêt que présente l’acquisition de cette parcelle pour solutionner des 
problématiques d’entretien de réseaux sur ce secteur fragile, il est proposé de donner suite à 
cette acquisition. 

Maitre Faure, notaire à Saint-Etienne, sera en charge de rédiger l’acte d’acquisition. 

 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le projet d’acquisition de ce tènement aux conditions indiquées ci-
avant conformément à l’engagement d’acquisition joint à ce rapport, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
l'acte à intervenir en l’étude de Maitre Faure notaire à Saint-Étienne, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à déposer 
toute demande d’urbanisme pour ce projet, 
 

- la dépense correspondante sera imputée sur le budget annexe assainissement, 
section d’investissement, chapitre 21, destination 2014 VSE 60425. 



 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 

Pour extrait, 
Le Premier Vice-Président, 

 
Hervé REYNAUD 

  

 


